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• Cette session du Conseil, la centième depuis la création de l’Organisation, a coïncidé avec le 
60e anniversaire de l’OIM. Elle a, une nouvelle fois, offert à la communauté internationale une 
tribune pour débattre de questions migratoires internationales et nationales. Elle a été 
caractérisée par une participation sans précédent, de nombreuses délégations ayant été 
représentées au niveau ministériel ou à un haut niveau politique, mais aussi par un nombre 
d’admissions record : 14 nouveaux Etats Membres et 5 nouveaux observateurs, ce qui témoigne 
incontestablement de l’importance attachée par les Etats aux questions migratoires, et de leur 
reconnaissance du rôle clé joué par l’OIM sur la scène migratoire internationale. Par leur 
participation massive à cette session, les Etats ont exprimé en outre leur appréciation de l’action 
menée par l’OIM et des services qu’elle leur offre en matière de gestion des migrations.  
 

• Dans leur majorité, les Etats Membres ont reconnu le poids croissant que revêt d’ores et déjà la 
migration en tant que tendance profonde à l’échelle planétaire, et qu’elle continuera de revêtir 
dans les années à venir, comme l’avait également relevé le Directeur général dans sa déclaration 
relative aux sept facteurs clés qui déterminent la migration.  

 

• Un certain nombre de délégations ont reconnu la contribution de la migration et des migrants 
au développement socioéconomique des pays. Cependant, beaucoup de voix se sont élevées 
pour s’inquiéter de la montée de l’hostilité à l’encontre des migrants et de la progression des 
comportements xénophobes à leur égard, surtout en périodes de récession économique. Il a été 
souligné qu’il fallait redoubler d’efforts pour faire pièce aux idées erronées sur les migrants, 
largement répandues dans l’opinion. Le Rapport Etat de la migration dans le monde 2011, qui 
avait été lancé durant cette session du Conseil, énumère les difficultés les plus courantes que 
pose la façon dont les migrants sont perçus, et recommande une série de mesures à l’intention 
des diverses parties prenantes.  
 

• Les Etats Membres ont insisté sur la nécessité de respecter les droits humains des migrants, 
notamment en appliquant les conventions internationales pertinentes.  
 

• Le Président de l’Assemblée générale et un certain nombre de délégations ont évoqué le 
Dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale de l’ONU sur les migrations et le 
développement qui se tiendra en 2013. L’OIM a été encouragée à prendre une part active aux 



débats engagés dans la perspective de ce Dialogue, à faire entendre sa voix dans les réunions de 
préparation, et à partager sa vaste expérience et son savoir-faire.  
 

• Le Représentant spécial du Secrétaire général pour les migrations internationales et le 
développement a souligné le potentiel extraordinaire de l’OIM à contribuer à une réponse 
cohérente aux défis migratoires. Plusieurs délégations se sont félicitées de la part prise par 
l’OIM à différentes tribunes sur la migration, dont le Forum mondial sur la migration et le 
développement (FMMD), le Groupe mondial sur la migration (GMG), et les processus 
consultatifs régionaux (PCR), et l’ont encouragée à continuer d’apporter son appui à ces 
initiatives. Un certain nombre d’Etats se sont réjouis de la coopération étroite entre l’OIM et 
d’autres institutions des Nations Unies, et ont invité l’Organisation à continuer de renforcer ses 
partenariats avec celles-ci et d’autres acteurs pertinents.  
 

• Plusieurs délégations ont relevé que la force exceptionnelle de l’OIM résidait dans ses capacités 
de réaction et d’adaptation, ainsi que dans sa flexibilité.  
 

• Les Etats Membres ont félicité l’OIM pour ses opérations humanitaires, et notamment pour les 
activités qu’elle a menées tout au long de cette année en réponse à des situations d’urgence. A 
cet égard, ils ont été nombreux à se féliciter de l’adoption de la résolution relative à la création 
d’un Mécanisme de financement des situations d’urgence migratoires. Plusieurs délégations ont 
insisté sur le lien entre le changement climatique et les déplacements induits par des 
catastrophes et les difficultés qui en découlaient du point de vue des migrations.  
 

• Un certain nombre d’Etats, soulignant l’importance des activités de migration et 
développement, ont attiré l’attention sur le Fonds 1035 rebaptisé Fonds de l’OIM pour le 
développement : développer les capacités en matière de gestion des migrations. Le Directeur 
général s’est déclaré persuadé de pouvoir porter la dotation du Fonds à 10 millions de 
dollars E.-U. au cours de l’année à venir.  
 

• Plusieurs délégations ont accueilli avec satisfaction le travail accompli par le Groupe de travail 
sur la réforme budgétaire. Elles l’ont encouragé à ne pas relâcher ses efforts, afin de trouver des 
solutions permettant de disposer d’un budget administratif plus viable. De nombreuses 
délégations se sont déclarées favorables à la mobilisation de donateurs non traditionnels et 
nouveaux et du secteur privé. 
 

• La possibilité d’entendre des voix de migrants a été particulièrement appréciée. Il a été 
unanimement reconnu qu’il était indispensable d’être davantage à l’écoute non seulement de 
leurs expériences positives, mais aussi des difficultés auxquelles ils se heurtent. Il incombait à la 
communauté internationale de se fixer comme objectif prioritaire de leur permettre de se faire 
mieux entendre aux niveaux national et international.  

 


